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sentemenl de tous les Evoques de la Province. Il est donc de mon devoir,

du moins je le comprends ainsi, de la maintenir aussi longtemps que le

Saint-Siège ne l'aura pas abolie.

Encore un mot et je flnis. Votre Grandeur sait que le Saint-Siège a

érigé en France des Universités sans attendre l'autorité civile ; et aucun
bon catholique n'oserait lui contester ce droit. En France, aucun bon
catholique n'aurait osé faire opposition à la reconnaissance civile de

ces institutions. Qui peut plus, peut moins ; le Saint-Siège a établie et

sanctionné et maintenu une Succursale à Montréal, malgré les longs mé-

moires présentés pour l'empêcher ou la faire détruire
; je laisse à la con-

science de tout bon catholique à tirer la conclusion pratique.

Je prie Votre Grandeur d'agréer l'assurance de mon respect et de mon
dévouement.

t E. A. Ârch. de Québec.


